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Actualité

de¬renforcer la coopéra-
tion sud-sud par le trans-
fert de compétences et de
technologies.¬Nous sub-
ventionnons l’installation
de fermes afin de garan-
tir l ’autosuffisance al i-
mentaire¬», a déclaré M.
Maher El-Maghrabi. Les
relations entre Lomé et
Le  Caire  remontent  aux
années 60. La concréti-
sation de cette ferme
agricole  fa it  sui te  à

des infrastructures agro-
pastorales, des aménage-
ments hydro-agricoles et
d’aquaculture, des zones
d’expérimentation et de
production végétale. Cela
devra contribuer à
accroitre les revenus des
producteurs. «¬L’ambition
de l’Egypte est d’aider les
pays africains à dévelop-
per leur secteur agricole.
Les fermes communes
ont pour objectif

Les relations de coo-
pération entre la Républi-
que Arabe d’Egypte et le
Togo se renforcent dans
plusieurs domaines.
C’est  ce qu’il faut rete-
nir   de  la  cérémonie  de
pose de la première
pierre pour la matériali-
sation    d’une ferme agri-
cole  moderne  sur  une
superficie de 150 hecta-
res à d’abatchang dans le
canton de  Lama-Téssi
dans la préfecture de
Tchaoudjo. Une cérémo-
nie personnellement pré-
sidée par l e président
Faure Gnassingbé en
présence de plusieurs
personnalités dont l’am-
bassadeur d’Egypte au
Togo, Mohamed Karim
Sherif et  Maher El-
Maghrabi, l e direc teur
exécutif du projet égyp-
tien des fermes modèles.
Cette ferme offrira plu-
sieurs avantages aux bé-
néfi ciaires notamment
l’amélioration de la pro-
ductivité agricole, la for-
mation des producteurs
et la recherche agricole.
D’un   coût  total  estimé  à
un   milliard de Fcfa con-
jointement mobilisé  par
le gouvernement togolais
et la ¬République d’
Egypte, Elle comprendra¬

Tanko

d’autres ac tions. ¬Le
Fonds égyptien pour l’as-
sistance technique pour
l’Afrique (FECTA)   orga-
nise déjà des stages, des
séminaires, des co llo-
ques pour les agricul-
teurs, les magistrats, les
policiers, les banquiers,
les hauts fonctionnaires.
Des bourses d’études
sont également accor-
dées aux étudiants togo-
lais. En matière de sécu-

à  l’appui  du  Cabinet  Tony
Blair Institut  qui  est une
organisation à but non lu-
cratif   accompagnant   des
Etats dans l’accélération
de leur développement éco-
nomique. Déjà opération-
nel  dans  une  douzaine  de
pays africains, il dispose
d’une expertise particuliè-
rement importante en ma-
tière de gouvernance et
d’efficacité de l’action pu-
blique. La collaboration
s’appuie sur le partage d’ex-
périences, la mobilisation
d’outils et méthodes, la for-
mation des analystes togo-
lais pour intensifier, entre
autres,   la  promotion  des
investissements, les réfor-
mes du climat des affaires.

pétences et des profils de-
mandés.   Les  populations
seront à temps réels infor-
mées par les canaux de
communication nécessai-
res des opportunités dispo-
nibles. Cette cellule prési-
dentielle dans un cadre
participatif reste  ouverte
aux contributions et sug-
gestions utiles pour de
meilleurs résultats. Sans
bousculer  les agendas en
cours d’exécution, elle  a
par ailleurs un lien fonc-
tionnel avec l’ensemble des
ministères et agences por-
teurs des projets qui seront
identifiés comme étant
prioritaires. Dans cette ap-
proche innovante le gouver-
nement togolais fait appelle

miter  les  risques  de  frau-
des. L’assainissement de la
gestion des ressources pu-
bliques ainsi enclenché la
création de la Cellule Pré-
sidentielle d’Exécution et
de Suivi des Projets Priori-
taires aura pour rôle d’avoir
une vue qualitatif et rigou-
reux dans la mise en
œuvre des projets avec une
obligation de résultats dans
des domaines stratégiques
tels que l’industrie, l’agri-
culture, l’énergie, la
santé¬l’éducation. Ces pro-
jets relevant des priorités
présidentielles seront donc
pourvoyeurs d’emplois en
offrant l’égalité de chance
à  tous  les  togolais  d’y  ac-
céder en fonction des com-

jets nécessite d’énormes
moyens financiers, maté-
riels et humains. Dans le
cadre des actions visant à
optimiser la mobilisation
des ressources, plusieurs
réformes ont été déjà en-
gagées  notamment  la  fu-
sion des services des im-
pôts  et  des  douanes  qui  a
abouti à la création, de l’Of-
fice Togolais des Recettes
(OTR), et par la suite
d’autres facilitations pour la
création d’entreprises à
coûts réduits et délais ra-
pide.

Le renforcement des
règles de transparence en
ce qui concerne l’attribution
des marchés publics et leur
exécution a contribué à li-

La lutte contre le chô-
mage est une priorité pour
le gouvernement togolais.
En raison des contraintes
budgétaires  et des res-
sources nationales disponi-
bles, l’administration publi-
que n’est pas en mesure
d’absorber tous les deman-
deurs d’emplois. Il y a donc
urgence de diversifier les
opportunités d’emplois  en
misant sur les besoins dans
d’autres  secteurs d’activi-
tés. Ainsi, le conseil des
ministres du 23 novembre
dernier  a  annoncé   la
création de la Cellule pré-
sidentielle d’exécution et
de suivi des projets priori-
taires. L’exécution des pro- Suite à la page 4

Tanko

COOPERATION EGYPTE –TOGO

Lancement de construction
d’une ferme agricole moderne à Lama-Tessi

rité et de lutte contre le
terrorisme, le Togo et
l’Egypte coopèrent étroi-
tement. L’Egypte compte
investir massivement au
Togo   les 5 prochaines
années dans plusieurs
secteurs porteurs de
croissance. S’adressant
à l’assistance lors de la
cérémonie  de lancement
du chantier  de construc-
tion de la ferme moderne
dans le canton de Lama-
Téss i, le   président
Faure Gnassingbé a rap-
pelé les valeurs de paix
que chacun doit œuvrer
à  préserver.  I l  n’a  pas
manqué d’exprimer sa
profonde tristesse pour
les événements difficiles
qu’a  connus  la  vi lle  de
Sokodé  suite  aux  mani-
festations  violentes
ayant occasionné des
pertes matérielles et en
vies humaines. Il est
temps que les choses   se
normalisent pour le bon-
heur de tous.  A propos
du débat relatif au pro-
blème de chefferie dans
le canton de Lama-Téssi,
le chef de l’Etat a dit être
à l’écoute des contribu-
tions et suggestions né-
cessaires à la consolida-
tion  de  la  cohésion  so-
ciale.  «¬Il  y  a  un  temps
pour l’écoute et un temps
pour la décision¬», a-t-il
indiqué.

Le Pdt Faure lors de la cérémonie de pose de la première pierre

ACCELERER LA CREATION D’EMPLOIS POUR REDUIRE LE CHOMAGE

Une Cellule présidentielle d’exécution et de
suivi des projets prioritaires mise en place
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vulgarisation des va-
leurs, des activités, de la
culture et de l’actualité
de la CNSS. Somme
toute, le lancement du
site internet et des ser-
vices en ligne est un plus
pour  les  centaines  de
milliers  d’usagers  ou  de
bénéficiaires  de  la  CNSS.

Dans un certain nom-
bre de secteurs dans les-
quels l’employeur n’a pas
la vigilance ou pas néces-
sairement toute la vo-
lonté de déclarer ses em-
ployés, les services en li-
gne protègent davantage
les travail leurs mais
auss i permettent à la
CNSS de développer plus
de proximité, de perfor-
mances et de rendement,
a  confié  le  ministre  de  la
fonction publique, du tra-
vail et de la réforme ad-
ministrative en sa qualité
de président du conseil
d’administration de la
CNSS. Ce dernier s ’est
également réjoui du fait
que désormais  les assu-
rés sociaux de la CNSS
résidant à l ’étranger
peuvent également s’in-
former et ef fectuer les
procédures et formalités
en ligne.

mais surtout des services
en ligne. Il s’agit de la télé
déclaration nominative
des rémunérations, des
demandes de quitus so-
cial, d’attestations et de
relevés de cotisations, des
réclamations, la simula-
tion de pensions sans
oublier la consultation de
compte aussi bien pour les
employeurs que pour les
travailleurs, services ac-
cessibles en s’inscrivant
sur le site.

©¬A l’ère de la mondia-
l isation, i l  est primor-
diale, voire essentiel et
même existentiel  pour
toute entreprise qui se
veut prospère, de possé-
der un site internet. Que
ce soit simplement pour
entrer en communication
avec son public ou agran-
dir  sa  clientèle,  une  page
Web est le meilleur outil
pour atteindre un certain
nombre d’objectifs », a dé-
claré madame le DG
Ingrid AWADE, dans son
mot de bienvenue à l’as-
sistance en précisant
que le site internet de la
CNSS fera office de vi-
trine pour l’information
et la sensibilisation des
partenaires sociaux, la

de l’économie informelle
et aux travailleurs indé-
pendants.

En effet, le site
Internet est une interface
dynamique, bien référen-
cée,  conçu  en  harmonie
avec toutes les déclinai-
sons  de  la  Charte  graphi-
que de la CNSS, offrant en
temps réel de l’informa-
tion de sécurité sociale

permettra un gain en
temps  et  en  coût  dans
les formalités accomplies
par les usagers de la
CNSS. Une célérité dans
les formalités indispen-
sable pour la CNSS qui
ambitionne d’étendre, de
manière effective, la cou-
verture sociale aux tra-
vailleurs du secteur for-
mel, de même qu’á ceux

C’es t le
w w w . c n s s t o g o . t g ,
adresse à partir de la-
quel le les partena ires
sociaux et les
internautes peuvent se
connecter pour s’infor-
mer sur les droits et obli-
gations en matière de sé-
curité sociale ou bénéfi-
cier de services en ligne.
Une démarche de qualité
de services dans un con-
texte où toute institution
digne de ce nom se veut
plus proche de ses
clients. Le directeur gé-
néral de la CNSS depuis
sa  nomination  a  su  im-
pulser   la  recherche  de
la performance au sein de
l’institution en associant
tous les acteurs impli-
qués dans la sécurité so-
ciale.  Le  lancement  du
site Internet et des ser-
vices en ligne sacrifient
à cette logique puisqu’il

d’objets  volés  ou  mar-
chandise non livrée via
des annonces ou aux en-
chères sur internet,
l’anonymat que représen-
tent les nouvelles tech-
nologies étant un une
fai l le exploitée par les
cybercriminels. Difficile
d’arrêter les
cybercriminels, car i l
faut quasi les prendre sur
le fait. Il n’est  toutefois
pas toujours aisé pour les
autorités compétentes
de rassembler les preu-
ves, en raison de la tech-
nicité et de la rapidité
d’exécution  des  infrac-
tions. I l  existe néan-
moins un certain nombre
de mesures de protection
permettant de prévenir
au mieux ces infractions.
C’est en ce sens que l’ex-
périence de la Côte
d’Ivoire qui dispose d’une
cellule spécialisée dans
la lutte contre la
cybercriminalité avec un
accent sur la vidéo sur-
vei l lance a fait  cas
d’école lors de la réunion
des ministres de la sé-

mises par des individus
de plus en plus ingénieux
pour utiliser les techno-
logies modernes.

L’une  des  formes  d’at-
taque redoutée concerne
le  piratage de données
et de systèmes informa-
tiques visant notamment
les entreprises. Du côté
des particuliers , on
compte de nombreux for-
faits, tels que: la diffu-
sion d’images compro-
mettantes visant à har-
celer des victimes, l ’es-
croquerie lors de vente

La cybercriminal ité
est un fléau qui prend des
ampleurs inquiétantes
et les Etats mutualisent
leurs efforts dans le ca-
dre de la prévention et de
la répression. C’est dans
cette dynamique que les
ministres de la sécurité
et des frontières du Con-
seil de l’Entente étaient
à  Lomé  le  24  novembre
dernier pour la deuxième
réunion annuelle pour
des échanges axées
autour du thème la lutte
contre la
cybercriminalité. Ce phé-
nomène qui fait beaucoup
de dégâts a plusieurs im-
plications dont le blanchi-
ment d’argent qui contri-
buerait à nourrir des
résaux terroristes . La
cybercriminalité revêt de
nombreux visages tels   la
fraude sur internet, at-
taque informatique ou
usurpation d’identité et
regroupe l’ensemble des
infractions pénales com-

exprimé leur reconnais-
sance à l’endroit du   pré-
sident Faure Gnassingbé
pour son implication per-
manente  dans  la¬  lutte
contre ce fléau avec fina-
lité, le souci de garantir
la stabilité politique et
économique des Etats
membres. Il s ont, par
ailleurs, félicité le minis-
tre  Yark  Damehane  pour
avoir conduit avec dyna-
misme les travaux. La si-
tuation socio politique
que traverse le Togo de-
puis le mois d’août a éga-
lement retenu l’attention
des participants qui ont
appelé l’ensemble des ac-
teurs politiques à privilé-
gier  la  voie  du  dialogue
pour la consolidation de
la paix et de la cohésion
sociale.

curité de l’espace entente
à Lomé.

La portée négative de
ce f léau interpelle les
Etats à renforcer égale-
ment la lutte contre la
c r i m i n a l i t é
transfronta lière. Les
frontières doivent être
des  zones  de  paix  et  de
développement. Pour le
Docteur Patrice Kouame,
Secrétaire exécuti f du
Conseil de l’Entente, la
lutte contre la
cybercriminalité doit être
collective car chaque ci-
toyen de bonne foi est ap-
pelé à dénoncer tout com-
portement suspect afin
de d issuader les f rau-
deurs.  A  la  fin  de  la  ren-
contre  de  Lomé,  les  mi-
nistres de la sécurité ont
dans une motion spéciale

POUR PLUS DE PERFORMANCES

Les services en ligne de la CNSS opérationnels
La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) dispose depuis  le vendredi

24 novembre dernier d’une  nouvelle identité numérique  Internet  et des servi-
ces en ligne. Le ministre de la fonction publique, du travail et de la réforme
administrative, Gilbert BAWARA, en présence de madame le Directeur Général
de la CNSS, Ingrid AWADE, du commissaire des impôts et du représentant de
la Chambre du Commerce et d’Industrie du Togo, a procédé au lancement
officiel du site Internet et des services en ligne de la structure lors d’une
conférence de presse au siège de l’institution.

Edoh

LUTTE CONTRE LA CYBERCRIMINALITE DANS L’ESPACE ENTENTE

Les ministres de la sécurité misent sur la vidéo surveillance

Yark Damehame, ministre de la
Sécurité

Pour tous vos besoins publicitaires,
et annonces,contactez-nous aux

90133421

La table officielle lors du lancement
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blée par des lancements
de produits, des rencon-
tres d’affaires, des con-
férences et panels sur le
numérique, des séminai-
res, des tables rondes,
des soirées concerts
pour le bonheur des vi-
siteurs.

La cérémonie officielle
de lancement a été pré-
sidée  hier par le Premier
ministre, Sélom
KLASSOU, en présence
du président de la repré-
sentation nationale, de
présidents des institu-
tions de la République,
des membres du gouver-
nement, des autorités ad-
ministratives, civiles et
traditionnelles. A l’hori-
zon 2030, le Togo ambi-
tionne d’être un Hub nu-
mérique régional. La pro-
blématique du numérique

C’est parti pour la 14
ème Fo ire Internatio-
nale de Lomé (FIL) qui a
ouvert ses portes le 24
novembre passé sur le
site  du  Centre  Togolais
des Expositions et Foires
de Lomé (CETEF-LOME).
Des centaines d’entre-
prises publ iques, pr i-
vées, de différents sec-
teurs d’activités, prove-
nant  de  tous  les  conti-
nents sont encore pré-
sents à ce rendez-vous
économique de promo-
tion des produits et ser-
vices de l’Afrique en gé-
néral, et de la sous-ré-
gion  ouest  africaine  en
particulier. Placé sous le
thème¬�¬© ¬ le numérique
au service des affaires¬»,
cette édition sera meu-

Mohamed

au centre de cette édition
est donc très pertinente
puisque le numérique
s’invite de nos jours dans
tous les secteurs d’acti-
vités en y imprimant un
dynamisme. La ministre
du commerce et de la pro-

FOIRE INTERNATIONALE DE LOME

La 14ème édition officiellement ouverte

motion  du secteur  privé,
Bernadette LEGZIM-
BALOUKI, dans son dis-
cours officiel d’ouverture,
a expliqué que les TIC sont
indispensables pour tout
opérateur économique qui
vise la rentabilité de ses

affaires. Environ 300.000
visiteurs sont attendus à
la foire qui accueille cette
année 800 exposants, a
indiqué le Directeur Gé-
néral du FIL en remer-
ciant les différents  spon-
sors, en particulier le
Groupe TOGO TELECOM,
le partenaire officiel de
cette édition.

L’aspect sécuritaire
aussi n’a pas été négligé
par Les organisateurs du
FIL  qui  prend  fin  le  11
décembre prochain. Des
dispositions sont ainsi
prises pour sécuriser
l ’ intérieur de « ¬Togo
2000¬», un espace  de
plus de 90 000 m² à 5
minutes de l’Aéroport  In-
ternational Gnassingbé
Eyadema avec un accès
rapide et pratique (taxis,
taxi-motos, bus).

Coupure du ruban symbolique

nomie, les activités scolai-
res se trouvent fortement
perturbées¬» , a indiqué
Charles ADJANLA du CJD
dans la déclaration limi-
naire sanctionnant le
meeting.

Avant lui, Sama
Medissa, conseillère du
MOI a abordé les dérives
observées sur les réseaux
sociaux dans le contexte
politique actuel insistant
aussi bien sur leurs avan-
tages  que  sur  leurs  in-
c o n v é n i e n t s .
©¬Aujourd’hui, ce pays
nous appartient à tous, il¬
faut  pas  que  des  gens
viennent nous faire croire
qu’il faut casser, brûler,
faire du mal, pour se faire
entendre. La¬  jeunesse
togolaise  doit  se  faire  en-
tendre mais pas de cette
façon, on doit se faire en-
tendre dans la paix et
dans l’ordre. Il faudrait
faire des réseaux sociaux
un atout, plutôt qu’une
arme destructrice, il faut
que nous ayons un com-
portement beaucoup plus

TOURNEE DE SENSIBILISATION DU CJD

La jeunesse appelée à cultiver la paix et la non-violence

lectif des victimes¬» qui a
porté plainte contre les
organisateurs  de  ces  ma-
nifestations ayant causé
un  préjudice  grave  aux
commerçants et reven-
deurs dans la capitale et
dans certaines localités
de l’intérieur. Ils se sont
réjouis de la volonté du
gouvernement de ne pas
laisser ces actes impunis
et de prendre les mesu-
res idoines pour mettre
fin aux manifestations vio-
lentes dont les effets re-
jaillissent déjà sur l’éco-
nomie nationale. «¬Nos or-
ganisations, tous en se
sentant particulièrement
réconfortées par l’engage-
ment du chef de l’État to-
golais à trouver et châtier
les coupables des crimes
commis lors des manifes-
tations violentes confor-
mément aux lois en vi-
gueur  dans  notre  pays  ,
exhortent les acteurs po-
litiques à proscrire toute
forme de violence. Il est
tout aussi regrettable de
constater qu’hormis l’éco-

La tournée de sensibi-
lisation pour la paix pla-
cée sous le thème¬: «¬cul-
ture  de  la  paix  et  mani-
festations publiques¬: li-
bertés et responsabilités¬»,
du Collectif des Jeunes
pour le Développement
(CJD), du Mouvement des
Jeunes pour la Paix (MJP),
des associations affiliées
et des partenaires, était
le samedi 25 novembre
dernier à l’étape
d’Adéwui, une banlieue
sensible de Lomé. C’était
lors  d’un  meeting  de  sen-
sibilisation  sur le terrain
de ce quartier. Une ren-
contre de partage  au
cours de laquelle  les res-
ponsables desdits mouve-
ments ont encore, une
fois, appelé la jeunesse à
prendre sa responsabilité,
à préserver la paix et la
quiétude dans le pays.

Le message a été axé
essentiellement sur l’im-
pératif de la cohésion so-
ciale entre les commu-
nautés et surtout sur la
culture de la non-vio-
lence. Une valeur très
importante au regard des
actes de violences qui ont
occasionné des pertes en
vies humaines et des dé-
gâts  matériels considéra-
bles depuis le déclenche-
ment de la crise politique,
le 19 août dernier. Le CJD
et le  MJP, dès les premiè-
res heures des manifes-
tations violentes ont ap-
porté  leur  appui  au  «¬col-

responsable, il faut choi-
sir de partager un message
sur un réseau social parce
qu’il est bon, pour le déve-
loppement du pays et non
pour inciter les gens à la
violence ou à la haine¬»,¬a-
t-elle  confié. Le CJD et le
MJP  saluent les mesures
d’apaisement prises par le
Chef de l’Etat et son appel
au dialogue entre les ac-
teurs politiques afin de
résoudre définitivement la
question des réformes
constitutionnelles et ins-
titutionnelles, une main
tendue que doit saisir les
autres leaders politiques,
et  demandent  aussi  au
gouvernement de prendre

ses responsabilités face
aux incitations de l’armée
togolaise à déstabiliser
les institutions de la Ré-
publique. Les manifesta-
tions  de  rue  ont  assez
causé  du  tort  à  la  jeu-
nesse togolaise, peut-on
enfin lire dans la décla-
ration liminaire du CJD
et des associations parte-
naires pour qui, le gouver-
nement  doit  réviser  la  loi
sur les manifestations
publiques de 2011, en y
introduisant des préci-
sions sur les conditions
des manifestations, sur
les responsabilités péna-
les des organisateurs en
particulier.

Les responsables du CJD et MJP

Edoh
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ront  affichées au siège du
HCRRUN et dans les
chefs-lieux de préfectures
par soucis de transpa-
rence bien avant les in-
demnisations pour facili-
ter le déroulement de
cette phase cruciale du
processus de réconcilia-
tion.  Précisons  que  pour,
le  début  de  cette  étape,  le
Fonds spécial d’indemni-
sation  a  été  doté  d’un
montant de 2 milliards de
FCFA par le gouverne-
ment.

rencontre avait pour ob-
jectif de revisiter et vali-
der la stratégie de prise
en charge médicale et
psychologique des victi-
mes vulnérables, ainsi que
la procédure d’indemnisa-
tion. Il s’agit des victimes
qui  traînent  toujours des
séquelles physiques ou
psychologiques graves des
violences politiques vi-
sées, nécessitant une
prise en charge urgente.

137 victimes seront
concernées par cette pre-
mière phase d’indemnisa-
tion qui débutera à
Atakpamé, un des pôles
retenus par le HCRRUN à
l’instar de Kara et Lomé.
La liste des victimes et
leur programmation se-

Selon la présidente¬ du
Haut-Commissariat à la
Réconciliation et au Ren-
forcement de l’Unité
Nationale(HCRRUN), Awa
Nana-Daboya, cette phase
des  indemnisations   com-
mencera d’ici mi-décem-
bre. Elle a donné cette in-
formation le 17 novembre
dernier lors d’une réunion
technique au siège de
l’institution avec les repré-
sentants des institutions
et départements ministé-
riels, des membres du co-
mité  de  gestion  du  Fonds
spécial d’indemnisation,
de l’ONG Aimes Afrique et
des acteurs impliqués
dans le processus. Cette

PROCESSUS DE RECONCILIATION

La phase des indemnisations
annoncée pour mi-décembre

A quand l’effectivité de l’indemnisation des  vic-
times des violences ayant émaillé la vie politique
du Togo de 1958 à 2005, conformément à la recom-
mandation 53, contenue dans le rapport de la Com-
mission Justice Vérité et Réconciliation mise en
place par le Chef de l’Etat. C’est la question que se
posait nombre de togolais, notamment les victimes
après la fin de la phase des purifications, précédée
des sensibilisations, il y a plus de quatre mois. L’at-
tente ne sera plus longue.

Awa Nana, Pdte du HCRRUN

Ce type d’action juridique cadre parfaitement avec la vision
de collaboration entre le MERF et le réseau  EAGLE-Togo qui
s’active dans l’application des lois fauniques dans de nombreux
Etats africains.

ADAMOU Mohamed et KOLEGAIN Ablam, deux trafiquants
de nationalité togolaise ont été arrêtés en flagrant délit, le 19
avril 2017 à l’Hôtel Excellence sis au quartier Tokoin-Trésor à
Lomé, par les éléments de l’Office Central de Répression con-
tre le Trafic Illicite des Drogues et du Blanchiment (OCRTIDB),
alors qu’ils s’apprêtaient à livrer à un individu sans d’autres
précisions d’identité, 782 peaux fraîches de pythons royaux d’un
poids total de deux cent dix-neuf virgule trente-six (219,36) ki-
logrammes.

Une perquisition effectuée à leurs domiciles par les agents
de l ’OCRTIDB a permis de saisir chez le sieur ADAMOU
Mohamed,  une  peau  fraiche  de  python  de  séba.

Les présumés reconnus coupables des faits, appartiennent à
des réseaux de dealers avérés dans ce commerce illégal d’es-
pèces protégées. La détention, la circulation et la vente des
espèces protégées sont interdites par l’article 62 alinéas 1 et 2
de la Loi sur l’environnement : «Les espèces animales et végé-
tales endémiques, rares ou menacées d’extinction ainsi que
leurs milieux naturels font l’objet d’une protection renforcée.
L’exploitation, la commercialisation et l’exportation de ces es-
pèces animales et végétales protégées sont réglementées»

Communiqué de Presse
Deux trafiquants de peaux de pythons royaux

condamnés à 24 mois de prison dont 14 avec sursis
La Chambre Correctionnelle du tribunal de première instance de Lomé a condamné,

mercredi 15 novembre 2017, ADAMOU Mohamed et KOLEGAIN Ablam à 24 mois de
prison dont 14 avec sursis, et à payer une amende d’un million de FCFA chacun pour
commerce illégal de peaux de pythons royaux, espèce protégée. A titre de dommages et
intérêts, ils ont été aussi condamnés chacun à payer une somme de 2 (deux) millions
de FCFA, à la partie civile qui est le Ministère de l’Environnement et des Ressources
Forestières (MERF).

Les peines encourues pour cette infraction sont fixées par
l’article  761 du nouveau code pénal¬:  «La destruction et  la  com-
mercialisation, directe ou indirecte, sans droit d’espèces ani-
males ou végétales protégées en vertu des dispositions législa-
tives et réglementaires en vigueur et des conventions interna-
tionales auxquelles la République du Togo est partie est punie
d’une peine d’un (1) à cinq (5) ans d’emprisonnement et d’une
amende d’un million (1000.000) à cinquante (50) millions sans
préjudice de toute autre disposition du présent code»

 Le trafic des espèces fauniques contribue énormément à
l’extinction de nombreuses espèces animales mais va bien au-
delà de la destruction de la biodiversité. Ses conséquences
touchent également la paix, la sécurité ainsi que l’intégrité
des Etats et les conditions de vie des populations dans tous les
pays de l’Afrique.

C’est la quatrième activité illégale, selon le CITES, la plus
importante au monde après le trafic des stupéfiants, la con-
trefaçon et le trafic d’êtres humains. Par ailleurs, les espèces
sauvages font partie intégrante des préoccupations des hom-
mes et jouent un rôle crucial dans le processus écologique et
biologique essentiel à la vie. Elles jouent également un rôle de
premier plan dans le domaine scientifique, notamment dans
la mise au point des produits pharmaceutiques, et contribuent
à faire prospérer l’économie d’une Nation.

Contacts : rens@eagle-enforcement.org, www.eagle-togo.org

ristes, relaxes  sur leurs Vé-
los, parcouriront des sen-
tiers de brousses à la décou-
verte de nombreux sites
dans   les préfectures
d’Agou,  Kloto,  Dayes,  Haho
et du Moyen Mono au con-
tact de la  biodiversité et  de
la diversité culturelle.

Leurs découvertes
s’étendront au-delà des
frontières  du  Togo  car  ils
auront l’opportunité de ren-
trer en République du Bénin
par le poste frontière de
Tohoun le 30 novembre. Le
retour à Lomé est prévu pour
le 2 décembre prochain. Le
choix du Togo par ces tou-
ristes est motivé par le cli-
mat de paix et de sécurité
dont jouit le pays. Chaque
compatriote doit œuvrer à
préserver cette stabilité fac-
teur de développement. La
relance du secteur touristi-
que est une réalité. Elle est
aidée par la stabilité politi-
que depuis une décennie, la
croissance économique, le
rôle  du  Togo  en  tant  que
pays de services et la cons-
truction de nouvelles infras-
tructures comme l’aéroport
de Lomé qui va générer da-
vantage de trafic.

A LA DECOUVERTE DES ATTRAITS TOURISTIQUES TOGOLAIS
6ème édition de Togo
Jungle Challenge
Chaque année des mil-

liers de voyageurs  de diver-
ses nationalités prennent la
direction du Togo à la dé-
couverte de nombreux sites
touristiques. Une forme
innovante  dénommée
©¬Togo Jungle Challenge¬»
fait son chemin et est à sa
6ème édition. Il s’agit d’une
opération de découverte des
attraits touristiques en vélo
tout terrain (VTT). C’est dans
ce cadre que notre pays  ac-
cueille  depuis le   22 no-
vembre dernier, une cin-
quantaine de touristes bel-
ges, hollandais et français.
Après  leur première nuit
passée sur le site de la
Ferme GIGAL près
d’Avétonou dans la préfec-
ture d’Agou, le  coup d’en-
voi de l’opération a été
donné le  23 novembre par
M.T’faraba  ATARA,  Secré-
taire Général du Ministère
de l’Industrie et du Tou-
risme en présence de l’orga-
nisateur  M. Gert DUSSON,
Directeur de l’agence belge
de voyages et de tourisme,
JOWI-VOYAGES et du repré-
sentant de l’agence togo-
laise partenaire de l’opéra-
tion TRANSAFRICA. Les tou-
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Museveni verrouille lui
aussi son emprise, qu’il
exerce depuis qu’il a fait
chuter le régime de
Milton Obote en 1986. Ce
fai sant, i l donne
l ’exemple à d’autres
dans sa région, au
Rwanda ou au Burundi,
dont les chefs d’Etat
semblent vouloir eux
aussi l ’être à durée
indéterminée.

Paul Kagame a fai t
modifier la Constitution
et  a  été réélu en août
dernier avec plus de 98
% des voix .  I l  est
président depuis l ’an
2000 et peut le rester
jusqu’en 2034. Pierre
Nkurunziza, qui orchestre
une répression massive
au Burundi, est de son
côté en place
© ¬seulement¬» depuis
2005. Il s’est arrogé en
2015 un troisième
mandat non-
constitutionnel.

En matière
d ’ a l t e r n a n c e
démocratique, plusieurs
pays d’Afrique centrale ou
orientale  accusent  un
retard de plus en plus
flagrant. Au Soudan,
l’ancien général Omar el-
Béchir se trouve aux
manettes depuis 1989.
Sous le coup d’un
mandat d’arrêt
international délivré par
la Cour pénale
internationale (CPI) pour
les crimes commis au
Darfour, il continue son
long règne en étouffant la
révolte à Khartoum.

Idriss  Déby,  un
militaire lui aussi, dirige
le  Tchad  depuis  1990.
Ailleurs dans le monde,
seul le président de
l ’ancienne république
soviétique du
Kazakhstan, Noursoultan
Nazarbaïev, détient le
même record aujourd’hui.
Suivent dans cette liste
Issaias Afeworki,
dictateur en Erythrée
depuis 1991, avant
Alexander Lukashenko,
seul et unique président
de la Biélorussie, l’un de
ces dirigeants
d’anciennes républiques
soviétiques qui ont eux
aussi du mal à partir.

D’autant  plus  que  le
président de la Russie,
Vladimir Poutine,

Group (ICG) avait déjà
mentionné dans un
rapport paru en 2010,
© ¬Cameroun¬ :  un Etat
fragile¬"¬» les risques de
confl it  civi l  qui pèsent
potentiel lement sur le
pays, en cas de fracture
ou  de  manipulation  de
l’armée par les barons du
régime qui prennent déjà
position.

Denis Sassou-
Nguesso, 73 ans, souvent
oublié dans les palmarès
des  chefs  d’Etat  ayant  le
plus longtemps exercé le
pouvoir, arrive en
troisième position en
Afrique et dans le monde,
avec 33 ans de
magistrature suprême au
compteur. Soit plus que
les  28  ans  de  pouvoir  du
Guide de la Révolution
Ali Khamenei, qui occupe
depuis 1989 le plus haut
poste de l’Etat iranien, et
plus que les 32 ans de
Hun Sen au poste de
Premier ministre du
Cambodge.

Denis Sassou-Nguesso
a certes connu un
intermède de cinq ans en
exil à Paris entre 1992 et
1997, pour cause de
démocratisation après le
fameux discours de La
Baule de François
Mitterrand en 1990.
Evincé en 1992 par le
candidat élu Pascal
Lissouba, il est revenu en
force voilà vingt ans, en
1997.  Prêt  à  en  découdre
avec son rival par milices
interposées, i l  occupe
depuis le palais
présidentiel sans partage.
I l  a fait  modifier la
Constitution pour se faire
réélire dans des
conditions contestées en
2016.

Le Congo reste donc un
cas d’école, même si les
projecteurs sont
aujourd’hui braqués sur
son  grand  voisin,  la
République démocratique
du  Congo  (RDC).  La
raison¬? Le refus de
Joseph Kabila, président
depuis 2001, d’organiser
les élections que prévoit
une Constitution qu’il n’a
pu faire modifier, sous la
pression de la rue.

Pas le monopole de la
longévité

En Ouganda, Yoweri

Teodoro Obiang
Nguema, 74 ans, en poste
depuis 1979, détient le
record absolu de longévité
au pouvoir sur le
continent et bien au-delà
chez ses contemporains¬:
38¬ans.  Certes  moins  que
le  défunt  Kim  Il-Sung,
dictateur pendant 46¬ans
de la Corée du Nord (1948-
1994), ou que l’actuel
sultan d’Oman, au pouvoir
depuis 47¬ans. Mais ce
dernier appartient à un
système monarchique qui
fait, par définition, des
successeurs dynastiques
des gouvernants à vie.

Contrairement à
Robert Mugabe, le vieux
lion du Zimbabwe, José
Eduardo Dos Santos, à la
tête de l’Angola depuis
1979,  a  eu  la  sagesse  de
préparer sa succession en
passant le flambeau à
João Lourenço en
septembre dernier.  Il  a
tiré la leçon donnée fin
2014 par le Burkina Faso.
Alors que son président,
Blaise Compaoré, en poste
depuis 1987, voulait
modifier la Constitution
pour briguer un énième
mandat, il a été chassé
par un soulèvement
populaire au bout de
27¬ans de règne.

Teodoro Obiang
Nguema, n’a pour sa part
aucune  intention  de
céder  sa  place  en  Guinée
équatoriale. Il laisse deux
de ses fils, Teodorin, 48
ans, et Gabriel Mbaga, 42
ans, s ’entre-déchirer
autour de la succession.
Il les a respectivement
nommés vice-président de
la République en charge
de la défense et de la
sécurité en 2016, et
ministre des Mines, de
l’industrie et de l’énergie
-  en  un  mot  du  pétrole  -
en 2013.

Présidents à vie

Paul Biya, 84 ans, en
poste depuis novembre
1982 au Cameroun ,
affiche 35 années
d’expérience. I l  fait
grimper l’inquiétude sur
ce que sera son héritage
et les turbulences
p r é v i s i b l e s
qu’occasionnera sa
succession. Le think tank
International Crisis

A  flanc  de  colline  à
Freetown, les maisons
avaient souvent rem-

Le top 10 des chefs d'Etat à la plus forte longévité

s’éternise lui aussi au
sommet de l ’Etat, aux
postes alternatifs de
Premier ministre et de
président. Il affiche ainsi
18 ans cumulés de gestion
des affaires publiques, soit
autant que les présidents
algérien Abdelaziz
Bouteflika et djiboutien

A 93 ans, Robert Mugabe a finalement démissionné sous la pression de
l'armée et de son propre parti, au bout de 37 ans de pouvoir. Le doyen des
chefs d'Etat, en poste depuis 1980, ne battait pas tout à fait le record de
longévité au pouvoir en Afrique, ni dans le monde, puisque le continent n'a
pas le monopole en ce domaine. En cédant finalement le relais, contre son gré,
" Comrade Bob " envoie un signal fort à la dizaine de ses pairs africains,
encore tentés de s'éterniser aux commandes de leurs Etats respectifs.

Ismaïl Omar Guelleh .
L’Afrique n’a donc pas le
monopole de la longévité
au pouvoir, même si ses
chefs d’Etat sont encore
les  plus  nombreux  à  le
pratiquer  ad  vitam
aeternam.

Rfi

Robert Mugabé, président déchu du Zimbabwé

Au Tchad, une impor-
tante manifestation de
soutien  à  Idriss  Déby  Itno
s'est déroulée ce diman-
che, quelques jours après
les accusations de la jus-
tice américaine impliquant
le chef de l'Etat tchadien
dans une affaire de pots-
de-vin. Une manifestation
qui démontre l'agacement
des politiques tchadiens
face à des révélations com-
promettantes venants ré-
gulièrement des Etats-Unis
ces derniers temps.

Fin septembre, un dé-
cret du président des
Etats-Unis d'Amérique
ajoute le Tchad sur la liste
des pays dont les ressortis-
sants sont interdits de visa.
Une décision qui surprend
en raison de l'engagement
du Tchad dans la lutte con-
tre le terrorisme, surtout
que la raison évoquée est
le manque de collaboration
en matière de lutte contre
le terrorisme.

Histoire d'avions faus-
sement immatriculés

Quelques semaines
plus tard, c'est une histoire
d'avions circulant avec une
fausse immatriculation
tchadienne qui a été révé-
lée par les services améri-
cains. L'affaire qui implique
des officiers tchadiens a
fait des vagues.

Plus récemment dans la
nuit du 20 novembre, le
ministère américain de la
Justice a annoncé dans un
communiqué que le chef de

ACCUSATIONS DE CORRUPTION
Les soutiens d'Idriss Déby

dénoncent un "acharnement"

l'exécutif tchadien Idriss
Déby Itno était cité dans
une affaire de pots-de-vin,
et  aurait  perçu  deux  mil-
lions de dollars.

"   Injustice  "
Mahamat Djigadimbaye

coordinateur de la coali-
tion Touche pas à mes ac-
quis  ne  comprend  pas  cet
acharnement contre son
pays : " Si aujourd'hui, un
chef d'Etat africain accuse
officiellement un président
d'une puissance occiden-
tale  de  "corrompu"  ou  en-
core de "terroriste", il fera
face à une résolution con-
traignante  du  Conseil  de
sécurité [de l'ONU]. Dans
le pire des cas,  il  fera face
aux foudres de l'Otan. C'est
ça aussi l'injustice qui gou-
verne les relations inter-
nationales et que nous dé-
nonçons. "

Dans  les  rangs  des  po-
litiques tchadiens, la gêne
est perceptible, mais on
acquiesce en privé cette
sortie sans prendre le ris-
que de s'afficher.

Le président tchadien Idriss
Déby Itno lors d'une conférence

sur la crise des migrants
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